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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – Tout don d’organes d’une personne ayant recours à l’aide à mourir est interdit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le don d'organes pose un problème éthique dès lors qu'il serait le résultat d'un suicide assisté ou 
d'une euthanasie.


